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CHAPITRE 8ECONJ)
DES MEMBRES.
SECTION 1.

Distinction des membres.
Art. 4—On peut appartenir n

la société soit comme membre
actif, soit comme membre hono-
raire.

SECTION II.

Qualités reguises pour être admis
niemb. j de la Société.

Ah. 5—Pour être admis mem-
bre de cette société, il faut :

lo Que l'aspirant soit cana-
aien-trançais, ou considéré com-
me tel.

2o Qu'il soit Catholique Ro-
main.

3o Qu'il jouisse d'une bonne
réputation.

4o Qu'il professe la sobriété.
00 Qu'il n'appartienne à au-

cune société secrète.
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